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au programme et étaient par conséquent admissibles pour
concourir, et que seul le projet N° 19 était mis hors concours

pour façades hors d'échelle.
La Direction de la Banque avait fait procéder à un examen

des projets au point de vue de la conformité au programme.
Après avoir visité l'emplacement, le jury a procédé à un

examen général des projets, puis il a procédé aux opérations
propremenlaälites du jugement, en tenant compte des points
suivants :

Disposition des entrées et des escaliers ; éclairage des

différents locaux de la banque et leurs relations entre eux ;

adaptation aux conditions climatériques ; orientation ; valeur
architecturale de l'intérieur et des façades.

Sur ces bases, le jury a procédé à un premier tour d'élimination

pour :

Insuffisance dans la connaissance des Services d'une banque,

manque de connaissances architecturales et inobservation
du programme.

Sont éliminés : 7 projets.
Au second tour 12 projets ont été éliminés, sur la base de

« architecture insuffisante, disposition vicieuse, éclairage et
orientation défecteux de certains locaux ».

Dans un troisième tour, le jury élimine 9 projets, en se

basant sur des erreurs assez importantes dans la distribution
et dans les relations des Services.

Restent pour le classement définitif les Numéros :

N° 1. « La Ruche A. ». — N" 2. « La Ruche B. ». — N° 14.

« Or B. ». — N° 24. « Ad Valorem ». — N° 26. « Doit et Avoir ».

— N° 27. « Cent sous ». — N° 32. « 14 Juin 1924 ». —
Le jury a procédé à un nouvel examen plus approfondi

pour le classement définitif des projets conservés et fait sur
ces projets les critiques suivantes :

N° 1. «La Ruche A. ». — Bon projet, très clair, avec jour
sur 3 façades pour les bureaux, bonne proportion du porche,
du vestibule et des safes. Le vestibule des titres gagnerait
à être débarrassé de l'escalier. Le retrait de la façade nord,
s'd diminue le cube, crée l'inconvénient d'une terrasse qui
peut être une source d'ennuis en hiver. Façades : Bonnes
proportions, mais d'un style plutôt banal. Façade nord ne
s'harmonise pas avec les autres façades. Elle est inadmissible.

Il en est de même pour les terrassons sur le grand toit.
Sous-sol et étages bien disposés. Le jury ne prend pas en
considération le petit éclairage du plafond de la partie nord,
celui-ci étant suffisamment assuré par les grandes baies de
la façade. (A suivre.)

Viseosimètre système Michell.
Le viseosimètre système Michellx est un petit instrument,

d'un maniement commode, à l'aide duquel on peut déterminer
facilement et dans un temps très court la viscosité d'une huile.
De même, la détermination de la courbe de viscosité c'est-à-
dire de la courbe représentant la relation entre la viscosité
et la température s'effec|pe à l'aide de cet instrument dans
un délai extrêmement court et ne nécessite pas un
expérimentateur spécialement exercé, étant donné que le maniement

de l'instrument est le plus simple qui soit imaginable.
Le chiffre de viscosité que l'on obtient à l'aide de cet

instrument n'est pas un chiffre arbitrairement choisi comme dans
le cas d'autres instruments, mais bien la constante de
viscosité scientifique en unités C. G. S. Cette dernière est, comme
on sait, définie par la force en Dynes qui s'oppose au mouvement

d'une couche de liquide de surface égale à l'unité, se

déplaçant avec la vitesse de régime unitaire par rapport à une
1 En vente chez MM. Alfred J. Amtler & C1*, à Sehaffhouse.

couche d'égale surface immobile, parallèle à elle et distante
d'elle de l'unité de longueur.

La comparaison des valeurs obtenues à l'aide du viseosimètre

Michell avec des valeurs données par des viscosimètres
d'autres systèmes est, à chaque instant, possible en exprimant
ces dernières valeurs par leur grandeur calculée en unités
C. G. S. Tandis que dans la plupart des instruments employés
jusqu'à ce jour pour la détermination de la viscosité des huiles,
et que l'on trouve dans le commerce, le principe utilisé est
la loi de Poiseuille et la viscosité est déterminée à l'aide de la
vitesse d'écoulement de l'huile; dans le viseosimètre Michell,
au contraire, c'est un principe tout nouveau qui est appliqué.

Le viseosimètre Michell se compose d'un cylindre d'acier
terminé vers le bas par une surface sphérique creuse et s'amin-
cissant vers le haut en forme de manche. Ce manche est foré
dans son axe presque jusqu'à la surface sphérique de telle
sorte qu'on peut loger un thermomètre dans son intérieur.
A l'extrémité supérieure du manche est en outre adapté un
renflement constitué par une matière mauvaise conductrice
de la chaleur, à l'aide duquel on saisit l'instrument avec les

doigts. La cavité sphérique est entourée d'un rebord formant
une rainure circulaire ; elle porte de plus trois petits ergots
qui dépassent seulement de quelques centièmes de milhmètre
la surface du creux. Si l'on verse quelques gouttes d'huile
dans la cavité sphérique et qu'on applique contre celle-ci

une bille de métal, il se forme entre la bille et la surface

concave une mince couche d'huile dont l'épaisseur est déterminée

par la saillie des trois petits ergots. L'excédent d'huile coule

dans'le canal circulaire du rebord, où il se rassemble. Si alors

on retourne le viseosimètre et qu'on laisse la bille librement
suspendue par adhérence à l'appareil, la couche d'huile se

trouve attirée vers le sommet de la bille. Par suite, l'huile
aspirée coule des régions extérieures vers les régions intérieures
de la surface sphérique, et l'épaisseur de la couche d'huile

augmente jusqu'à ce que finalement la bille se sépare de la

coupe et tombe. Le temps qui s'écoule entre le moment du

renversement de l'appareil et celui de la chute de la bille est

proportionnel à la viscosité de l'huile et est utilisé comme
mesure de cette dernière. Ce temps déterminé à l'aide d'un
chronomètre à compteur à arrêt, exprimé en secondes, divisé par
une constante jointe à l'appareil, mesure directement la
viscosité absolue de l'huile essayée. Suivant le but que l'on se

propose, les essais d'huile peuvent être exécutés selon deux
méthodes différentes :

1) La méthode d'atelier :
On emploie cette méthode quand il s'agit de comparer

entre elles les viscosités de différentes huiles à la même température.

On verse environ trois gouttes de l'huile à essayer
dans la cavité sphérique, qu'on tourne vers le haut, on place
la bille dans cette cavité, on retourne l'instrument et on

Q

Fig. 1. — Détermination de la viscosité par le viseosimètre Michell
(Méthode d'atelier.
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l'appuie pendant quelques secondes contre un soubassement.
Puis on soulève le tout et on mesure le temps qui s'écoule

entre le moment où l'on a soulevé l'appareil et la chute de

la bille.

2) La méthode de laboratoire :

Celle-ci est indiquée pour toutes les déterminations exactes,
principalement pour les essais à différentes températures. On

place la bille au fond d'un récipient et on remplit celui-ci

Fig. 2. — Détermination de la viscosité par le viseosimètre Michell.
(Méthode de laborotoire).

avec l'huile à essayer ; on plonge le viseosimètre dans l'huile
et on l'applique pendant quelques secondes sur la bille, puis
on soulève l'instrument et on mesure de nouveau le temps
qui s'écoule jusqu'à la chute de la bille. Comme on le voit,
cette méthode permet la détermination de la viscosité à
différentes températures étant donné que le récipient, l'huile
et le viseosimètre peuvent être avant l'essai échauffés ou
refroidis pour être amenés à une température déterminée. La
constante indiquée avec l'instrument se rapporte aux mesures
effectuées^ d'après cette deuxième méthode ; cependant on
peut aussi sans autre l'utiliser avec une approximation
suffisante pour les mesures effectuées suivant la méthode d'atelier.

Dans le cas où l'on a à examiner des huiles de viscosités
différentes, il est avantageux de se servir de deux instruments
à constantes différentes. L'un des instruments, à constante
élevée et à chute lente, doit être employé alors pour l'essai
d'huiles de peu de viscosité, tandis qu'on se sert de l'autre
instrument, à constante basse et chute rapide, pour l'examen
d'huiles visqueuses.

Méthodes modernes d'épuration des eaux d'égout
en Europe et en Amérique.

par le DT Hans Peler, ingénieur, à Zurich.

(Suite 1.)

4. Décantation.

a) Bassins et puits.
La décantation des eaux usées se fait dans des décanteurs

dont le principe est une clarification mécanique réalisée par
la réduction de la vitesse des eaux arrivantes. Si on employe
des vitesses de 4-6 mm. par seconde et un séjour de 30-60
minutes dans le décanteur on peut arriver à un effet de clari-
fication'de 50-70% pour la réduction des matières en suspension.

La décantation se fai i par des bassins et des puits. Les puits
ont l'avantage qu'ils nécessitent seulement une surface réduite,
le nettoyage est facile même pendant la marche de l'insialla-
tion, leur effet est en outre plus satisfaisant que celui des

bassins. Les boues peuvent être enlevées facilement par simple

pression de l'eau sur leur masse. Les bassins en revanche

permettent souvent d'éviter une construction dans la nappe
1 Voir Bulletin technique du 22 novembre 1924, page 303.

souterraine, ils sont moins dérangés par des gaz remontants.
La sédimentation par des bassins est réalisée à Cologne,

Francfort, Elberfeld-Barmen et Hanovre. Actuellement il est

vrai qu'on préfère de plus en plus les puits.
Les décanteurs Kremer ne sont pas bien aptes à la décantation,

mais ils peuvent rendre de bons services pour le dégraissage.

Le système a été adopté à Pforzheim, Gotha et Weimar.
Les divers systèmes de décantation diffèrent par la construction

du bassin de décantation.
La décantation donne de meilleurs résultats que les grilles,

et si on compare les effets des deux méthodes, on constate que
la décantation est certainement plus chère, mais pas en
proportion de l'effet. Les frais d'entretien sont pour les grilles
même supérieurs, en outre et il faut tenir compte encore de la
force motrice nécessaire. Les boues provenant des décanteurs

ne sont plus putrescibles et leur traitement est plus facile que
le traitement des boues fraîches provenant des grilles.

La décantation par des puits se fait avec des décanteurs

Emscher, Neustadt et Stuttgart.
La décantation des eaux épurées est également une clarification

mécanique.

b) Décanteurs Emscher.

Les décanteurs Emscher sont le résultat d'un développement
dont l'origine était le bassin Travis en Angleterre. Une
caractéristique de ce système de décantation est que le réceptacle
des boues se trouve au-dessous du bassin de décantation et
forme avec celui-ci une seule construction. Les autres systèmes
de décanteurs peuvent être caractérisés par la séparation
complète du bassin de décantation et du réceptacle des boues.

La séparation des matières en suspension dans les décanteurs

se fait de sorte que les eaux usées traversent le bassin

intérieur avec une vitesse très réduite, environ 4 mm. par
seconde, ce qui produit une sédimentation des boues en
suspension, lesquelles tombent dans le fond du décanteur par
l'orifice situé au bas du bassin intérieur. Les boues sont
évacuées par intermittence, environ tous les trois mois, par simple
pression de l'eau sur leur masse. Les décanteurs présentent le

grand avantage que les eaux, après les avoir traversés, arrivent
non fermentées et sans odeur aux lits bactériens. On a constaté,
d'après Calmette, que pour la vitesse de 4 mm. à la seconde,

70,7% des boues sont retenues dans les fosses à boues. Les
boues provenant de la décantation n'étant plus putrescibles
après quelques mois et presque sans odeur, on les sèche généralement

sur des lits de séchage avec drainage et les vend ensuite

comme engrais.
Le système Emscher présente l'inconvénient que le bassin de

décantation et le réceptacle des boues ne sont pas séparés, en

conséquence la sédimentation peut être dérangée par des gaz
et des résidus remontants, en outre, les eaux arrivantes
peuvent être contaminées par les boues qui se trouvent dans le

réceptacle des boues. L'évacuation des boues nécessite une
surveillance très soignée. Ces inconvénients sont évités par
les autres systèmes de décantation.

De grandes installations d'après le système Emscher, se

trouvent à Essen et Bochum.
Le Imhoftank a le même principe que le décanteur Emscher,

cependant il est de forme rectangulaire. Cette forme présente
beaucoup d'avantages pour de grandes installations, parce
qu'on peut grouper plusieurs décanteurs en batterie. Les villes
américaines Rochester et Brighton possèdent d'importantes
installations de ce type.

c) Décanteurs Neustadt.

Quant aux décanteurs Neustadt, la décantation se fait dans
des bassins longitudinaux. Le plancher contient une rigole
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